
 

 

REPUBLIQUE FRANCAISE    

DEPARTEMENT DE L’AIN  

   

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL DE 

LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA DOMBES DU 13 JUIN 2024 

 

L’an deux mille vingt-quatre, le 13 juin, à 19 heures 30 minutes, le Conseil de la 
Communauté de Communes de la Dombes, légalement convoqué, s’est réuni à l’Espace 
Culturel de Rencontre à Châtillon-la-Palud, sous la présidence de Madame Isabelle 
DUBOIS 
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Donne 

pouvoir à 

ABERGEMENT-CLEMENCIAT Daniel BOULON 
 

x  

BANEINS Jean-Pierre GRANGE x   

BIRIEUX Cyril  BAILLET 
 

x  

BOULIGNEUX Laurent COMTET 
 

x  

CHALAMONT 
 

Roseline FLACHER x   

Thierry JOLIVET x   

Stéphane MERIEUX 
 

x  

CHANEINS Patrice FLAMAND 
 

x  

CHATENAY Evelyne   BERNARD x   

CHÂTILLON LA PALUD 
Gilles DUBOIS x   

Chantal BROUILLET x   

CHATILLON SUR CHALARONNE 

Patrick MATHIAS x   

Sylvie BIAJOUX x   

Michel JACQUARD x   

Fabienne BAS-DESFARGES x   

Pascal CURNILLON x   

Bernadette CARLOT-MARTIN  x S. BIAJOUX 

Jean-François JANNET x   

CONDEISSIAT Stephen GAUTIER x   

CRANS Françoise MORTREUX x   

DOMPIERRE SUR CHALARONNE Didier   MUNERET  x  

LA CHAPELLE DU CHATELARD Cyrille  RIMAUD 
 

x JP. GRANGE 

LAPEYROUSE Gilles  DUBOST  x P. MATHIAS 

LE PLANTAY Philippe POTTIER x   

MARLIEUX Jean-Paul  GRANDJEAN x   

MIONNAY 

Henri CORMORECHE  x  

Émilie FLEURY x   

Jean-Luc BOURDIN  x  

Nombre de 
membres :  
En exercice : 59 
Présents : 36 
Pouvoirs : 8 
Votants :43 
 
Date de 
convocation et 
d’affichage : 
27 mai 2024 
 
Numéro : 
D20240613_166 
 
Objet :  
Projet d’une 
convention de 
prestation de 
services entre la 
Commune de 
Villars-les-Dombes 
et la Communauté 
de Communes de 
la Dombes 
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Secrétaire de séance élue : Audrey CHEVALIER 
 
Rapporteur : Jean-Pierre GRANGE 

 

La commune de Villars-les-Dombes accueille sur son territoire le centre aquatique 
intercommunal Gisèle Baconnier, dont les installations de chauffage au gaz nécessitent 
un renouvellement. Cette rénovation du système de chauffage de la piscine 
intercommunale peut permettre d’envisager une rationalisation et une mutualisation 
vertueuses, via la création d’un réseau de chaleur sur la commune.  

Ce potentiel doit être confirmé par une étude de faisabilité d’un réseau de chaleur.  
 
Soucieuse de son impact environnemental, notamment par le biais de l’utilisation des 
fluides nécessaires au fonctionnement du centre aquatique, cette étude permettrait, 
d’offrir à la Communauté de Communes une vision plus précise sur les possibilités qui 
s’offrent à elle en matière de chauffage. 

La compétence « réseaux de chaleur et de froid » est dévolue aux communes. Afin de 
permettre à la Communauté de Communes d’étudier la faisabilité d’un réseau de 
chaleur comprenant la piscine, il est possible de signer une signature d’une convention 

MONTHIEUX Philippe  PAILLASSON x   

NEUVILLE LES DAMES 
Michel CHALAYER x   

Rachel RIONET x   

RELEVANT Christiane CURNILLON  x  

ROMANS Jean-Michel GAUTHIER  x  

SAINT ANDRE DE CORCY 

Ludovic LOREAU x   

Evelyne ESCRIVA x   

Pascal GAGNOLET x   

Claude LEFEVER x   

SAINT ANDRE LE BOUCHOUX Alain JAYR  x S. PERI 

SAINT GEORGES SUR RENON Sonia PERI x   

SAINT GERMAIN SUR RENON Christophe MONIER  x JP. COURRIER 

SAINT MARCEL EN DOMBES Dominique PETRONE x   

SAINT NIZIER LE DESERT Jean-Paul COURRIER x   

SAINTE OLIVE Thierry PAUCHARD x   

SAINT PAUL DE VARAX 
Cédric MANCINI x   

Evelyne ABRAM-PASSOT x   

SAINT TRIVIER SUR MOIGNANS 
Marcel LANIER  x  

Martine MOREL-PIRON  x  

SANDRANS Audrey CHEVALIER x   

SULIGNAT Alain GENESTOUX  x  

VALEINS Fréderic BARDON x   

VERSAILLEUX Gérard BRANCHY  x A.CHEVALIER 

VILLARS LES DOMBES 

Pierre LARRIEU x   

Isabelle DUBOIS x   

François MARECHAL x   

Marie Anne ROUX  x F. MARECHAL 

Didier FROMENTIN x   

Agnès DUPERRIER  x D. FROMENTIN 

Jacques LIENHARDT  x  

VILLETTE SUR AIN Jean-Pierre HUMBERT  x  
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de prestation de services entre la Commune de Villars-les-Dombes et la Communauté 
de communes. 
 
Les Lois n°2014-58 de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation 
des métropoles (MAPTAM) du 27 janvier 2014, n°2010-1563 de réforme des 
collectivité territoriales (RCT) du 16 décembre 2010, les dispositions du CGCT, 
notamment ses articles L.5214-16-1, L.5215-27, L.5216-7-1 et L.5217-7 réglementent 
les conditions dans lesquelles une Commune peut confier par convention la création 
ou la gestion d’un service à une Communauté de communes. 
Ces dispositions réglementaires ont été complétées par la jurisprudence (CJUE, 13 
novembre 2008, Coditel Brabant SA, aff. C324/07 ; CAA Paris 30 juin 2009, Ville de 
Paris, n°07PA02380 et « Landkreise-Ville de Hambourg » : CJUE, 9 juin 2009, 
commission c/ RFA, C-480/06), qui entérine la régularité d’une passation sans mise en 
concurrence ni publicité préalable. 
 
Il est rappelé que cette convention n’entraîne pas de transfert de compétence mais 
une délégation de la création ou de la gestion du service en cause. 
 
Le Conseil Municipal de Villars-les-Dombes s’est prononcé favorablement sur le projet 
de convention de prestations de services à intervenir entre la Commune et la 
Communauté de Communes lors de sa séance de conseil municipal, le 29 mai 2024. 
L’objet de cette convention est de fixer un cadre pour l’exécution de l’étude de 
faisabilité du réseau de chaleur.  

 
Il est proposé au Conseil Communautaire d’autoriser Madame la Présidente à signer 
la convention et à engager toutes les démarches nécessaires à la mise en œuvre de 
cette décision. 
 
Mme Isabelle Dubois ne prend pas part au vote. 
 
 
 
 

Le Conseil communautaire  
                                            après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 

 
- D’autoriser Madame la Présidente à signer la convention et à engager toutes les 
démarches nécessaires à la mise en œuvre de cette décision. 
 
 

 

 
              Ainsi fait et délibéré, le 13 juin 2024 
 

La Présidente,  
 Isabelle DUBOIS 




